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L
J Etat social, qualifié parfois d ’Etat- 

p ro v id e n c e , e s t à la p e in e . La 

confiance de la popula tion  dans la 

p é re n n i té  de ses p re s ta t io n s  

s’émousse. Selon un  sondage, déjà la moitié 

de la tranche dage  25-34 ans pense qu’elle 

ne touchera pas de rente AVS à l’issue de sa 

vie active. Les soubresauts de la Bourse ont 

sérieusem ent calmé l’euphorie des années 

80-90 et la croyance en  une multiplication 

facile de l’épargne qui assurerait à coup sûr 

une confortable retraite. L’évolution dém o

graphique - augm entation de l’espérance de 

vie et baisse de la natalité - comme les incer

titudes régnant sur le marché du travail font 

craindre pour le financement à long terme 

des assurances sociales.

En écho à ces craintes qu’ils se plaisent par 

ailleurs à susciter, les partis bourgeois préco

nisent u n  régime de rigueur financière qui 

inclut tou t aussi bien le gel - et parfois même 

une réduction - des prestations que l’éléva

tion de l’âge de la retraite.

entre la société et l’Etat. Et il ne faudrait pas 

que des bricolages successifs, élaborés à la 

hâte au nom  de la rigueur financière - qui 

doit payer et combien? - évacuent le débat 

sur l’enjeu de la politique sociale, à savoir le 

contenu que collectivem ent nous voulons 

donner à la solidarité.

En effe t, les d if f ic u lté s  au x q u e lle s  est 

confrontée la sécurité sociale ne son t pas 

s e u le m e n t f in an c iè res . Les in s t i tu t io n s  

sociales, nées dans u n  contexte historique 

daté, ont besoin d ’être adaptées à la société 

d ’au jo u rd ’hui. Les structures familiales, le 

parcours de la vie active, l’organisation et les 

exigences du marché du travail ont profon

dém ent changé. Les nouvelles situations de 

précarité, les formes d ’exclusion sociale sont 

mal prises en com pte par les in stitu tions 

classiques de f  Etat-providence. La coordina

tion entre les différentes branches de la sécu

rité sociale est insuffisante, parfois m êm e 

inexistante. Les incitations à prolonger la vie 

active, absentes.
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Depuis quarante et un ans. 
un regard différent sur l’actualité

Il n’est pas possible de faire l’impasse sur le 

finan cem en t à long te rm e de la sécurité  

sociale, d ’autant moins que l’essoufflement 

de la croissance économique n’est peut-être 

pas u n  phénom ène passager. Mais la ques

tion  doit être abordée la tête froide, sur la 

base d ’hypothèses plausibles, et n on  pas à 

coups de slogans qui tradu isen t plus une 

pathologie de l’orthodoxie financière qu’un 

réel souci de justice et de cohésion sociales. 

Car avant de représenter u n  pourcentage du 

produit intérieur ou u n  alourdissement de la 

quote-part de l’Etat, la sécurité sociale expri

me «la mise en forme par la collectivité des 

rap p o rts  en tre  individus» (R osanvallon),

Réduire le débat à la question de l’âge de la 

retraite ou au m ontant des cotisations à pré

lever, c ’est faire l’im passe su r tou tes  ces 

questions. La sécurité sociale nous renvoie à 

la qualité du lien social, aux conditions de 

travail, à l’am énagement d ’une durée de vie 

qui s’allonge, à l’articulation entre vie active, 

formation et loisirs.

Avec ce n um éro  spécial, D o m a in e  P u b lic  

veut con tribuer au débat sur l’avenir de la 

sécu rité  sociale. N o n  pas en  p ro p o s a n t 

des so lutions toutes faites mais en rapp e 

lant le contexte historique, en p résen tan t 

les données de base e t en dessinant quel

ques pistes. JD



______________________

Les temps de l'assurance sociale

L
J E ta t so c ia l e s t né du  

b e so in  de p ré v e n ir  les 

r isq u es  de l ’ex istence - 

maladies, accidents, chô

mage, invalidité, vieillesse - par 

u n  système d ’assurances obliga

toires. Grâce à la technique assu- 

rancielle, la solidarité sociale est 

contractualisée, créant des droits 

à p res ta tio ns con tre  pa iem en t 

d ’une  p rim e ou co tisa tion . La 

mutualisation des risques consti

tue aussi une riposte à la menace 

des idées socialistes : il faut rap 

p e le r que les p rem ie rs  pas de 

l’E tat social so n t effectués par 

B ism arck en  A llem agne e t les 

radicaux en Suisse (cf. page 3). 

En règle générale, les assurances 

sociales so n t liées au  trav a il : 

contre des cotisations prélevées 

sur la masse salariale, le salarié et 

sa famille son t assurés dans un  

sy s tèm e  c o m p lex e  sp é c ia lisé  

selon les risques. A l’inverse, le

m odè le  ang la is  développe u n  

systèm e é ta tiq u e  cen tra lisé  et 

universel : tous les risques son t 

p r is  en  ch a rg e  p o u r  to u te  la 

p o p u la tio n  e t financés p a r  le 

budget.

La crise de la solidarité
Le modèle de la m utualisation 

des risques qui s’est développé 

d u ran t u n  siècle est en proie à 

une double crise, financière et 

de lé g itim ité , an a ly sée  il y a 

vingt ans déjà par Pierre Rosan- 

vallon. Il s’étend au rythm e de la 

décom position  sociale : l’affai

blissement des solidarités trad i

tionnelles, familiales, co rp o ra 

tistes, de voisinage, est corrigé 

par une socialisation croissante 

vers le haut, par l’Etat. Cette so

lidarité, que Rosanvallon quali

fie de «mécanique», brouille les 

rap p o r ts  sociaux parce q u ’elle 

m anque de visibilité.

Par ailleurs plusieurs p h én o 

m ènes m e tte n t en  q ues tio n  la 

solidarité assurancielle. L’évolu

t io n  d ém o g rap h iq u e  d ’abord , 

qu i co n d u it à u n  déséquilibre 

entre les générations: la part des 

actifs cotisants décroît alors que 

celle des bénéficiaires augmente. 

La d is so c ia tio n  g ra n d is sa n te  

entre les cotisants et les ayants 

droit ensuite, lorsque l’octroi de 

prestations est soum is à condi

t io n  de ressources. E nfin  un e  

meilleure connaissance du coût 

social des com portem ents (taba

gisme, alcoolisme, ...) relativise 

la notion objective de risque au 

profit de celle plus subjective de 

responsabilité individuelle.

Les liens en tre  so lid a rité  et 

assurance, fo n c tio n n an t co m 

m e m u tua lisa tio n  des risques, 

se d is te n d e n t .  Et s im u l ta n é 

m en t se manifeste l’échec de la 

conception classique des droits

sociaux - l’indem nisation  a tté 

nue les co u p s  d u  s o r t  - à r é 

pondre à la m ontée de la p au 

vreté et de l’exclusion, stimulée 

par l’instabilité de la condition  

sa la r ia le . Si les in s t r u m e n ts  

classiques de l’E tat-providence 

on t constitué une réponse effi

cace à l ’a c c ro is s e m e n t  de la 

coupure entre l’économ ique et 

le social, ils ne son t pas à même 

de prendre en charge des ind i

v id u s  m a rg in a l is é s , n o n  pas 

tan t à cause de caractéristiques 

objectives - les exclus ne consti

tuen t pas u n  groupe social ho 

m ogène - que de parco u rs  de 

vie particuliers. Les droits d ’in 

dem nisation créés par les assu

rances sociales et ouverts à tous 

n’on t rien perdu de leur justifi

ca tio n . M ais d o iv en t a u jo u r 

d ’hui s’y a jou te r des prises en 

charge p lus individualisées v i

sant à la réinsertion sociale. ■

L'AVS

L’assurance vieillesse et survivants est financée pour les trois quarts par 

les cotisations de l’ensemble de la population adulte. Pour les salariés, 

les employeurs prennent en charge la moitié des cotisations. Le solde 

des dépenses (25%) est couvert par l’impôt. Ces ressources sont distri

buées immédiatement sous forme de rentes (selon le principe de répar

tition) qui doivent couvrir les besoins vitaux.

Alors que les cotisations ne sont pas plafonnées, le montant des rentes 

varie du simple au double en fonction du niveau du revenu antérieur et 

du nombre d ’années de cotisations. L’équilibre financier de l’AVS est 

très sensible au rapport entre l’effectif des cotisants et celui des rentiers: 

si les premiers sont moins nombreux à financer les rentes des seconds, 

il faut que la masse salariale augmente, donc que la croissance soit au 

rendez-vous. Les personnes dont la rente ne couvre pas les besoins vi

taux peuvent obtenir sur demande des prestations complémentaires fi

nancées directement par la Confédération, les cantons et les com

munes. Ce complément est de plus en plus sollicité pour couvrir les 

coûts des personnes âgées en institution et joue le rôle d ’une assurance 

dépendance sous condition de ressources.

La prévoyance professionnelle

Ajoutée à la rente AVS, la rente de la prévoyance professionnelle 

doit permettre le maintien " adéquat " du niveau de vie antérieur. 

Obligatoire pour tous les salariés à partir d ’un salaire m inim um  et 

jusqu’à un salaire plafond, le deuxième pilier est financé par des co

tisations payées au moins pour moitié par l’employeur. Les rentes 

sont fonction du capital accumulé et des intérêts (principe de la ca

pitalisation).

Employeurs ou partenaires sociaux peuvent convenir d ’une amélio

ration de la couverture obligatoire: c’est la prévoyance facultative. 

L’augmentation de l’espérance de vie remet en question le niveau 

des rentes, puisque le capital accumulé au long de la vie active devra 

être réparti sur un plus grand nombre d ’années. C’est pourquoi le 

taux de conversion légal - qui permet de fixer le m ontant de la rente 

annuelle en fonction du capital disponible -  est en voie d ’être abais

sé. Le système de la capitalisation est également sensible à l’évolu

tion des taux d ’intérêt. Par ailleurs il pâtit de la multiplicité des 

caisses (frais de gestion élevés) et du manque de transparence de la 

gestion des assurances collectives par les assurances et les banques.

L'épargne individuelle

Aux assurances collectives de l’AVS et du deuxième pilier s’ajoute, le cas échéant, la prévoyance individuelle, dont l’importance est laissée à l’appré

ciation et aux possibilités financières des individus. Une politique d ’accession à la propriété du logement et des allégements fiscaux favorisent la 

prévoyance individuelle.
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La sécurité sociale en Suisse

Des piliers inégalement développés

Le système suisse a été échafaudé par paliers successifs sans une véritable 
vision d'ensemble et contre des réticences multiples qui ont affaibli son efficacité.

L
es premières assurances sociales voient le 

jour en Allemagne à la fin du XIXe siècle. 

Bismarck pense ainsi prendre de vitesse les 

socialistes. Les mêmes revendications ne 

tardent pas à se faire entendre en Suisse. Mais il 

faut l’aggravation de la pauvreté provoquée par la 

Première Guerre et le choc de la grève générale de 

1918 pour que les première éléments d’une sécuri

té sociale se fraient un chemin sur l’agenda poli

tique fédéral.

De manière générale, la Suisse met en place ces 

différents éléments avec réticence et beaucoup de 

retard. Cette réticence se lit notamment dans la 

difficulté à concrétiser des tâches fixées par la 

Constitution. La Constitution autorise la Confédé

ration à introduire une assurance maladie et acci

dents depuis 1890 déjà. Un premier projet d’assu

rance obligatoire est rejeté en référendum en 1900. 

La loi de 1912 ne retient qu’un subventionnement 

des caisses et la possibilité pour les cantons et les 

communes d’imposer l’obligation d’assurance; par 

contre elle couvre tous les accidents professionnels 

dans l'industrie, ce qui soulage les employeurs de 

leur responsabilité. Il faut attendre 1995 et la 

LAMal pour que l’assurance maladie devienne 

obligatoire et que le montant de la prime ne dé

pende plus de l’âge et du sexe.

En 1925 un article constitutionnel est adopté 

qui charge la Confédération de mettre sur pied 

une assurance vieillesse. Un premier projet est re

jeté en 1931, en pleine crise économique. Cepen

dant la loi de 1947 est plébiscitée par 75% des vo

tants. Les rentes sont au début très modestes, mais 

leur versement intervient dès l’entrée en vigueur 

de la loi grâce au fonds des allocations pour perte 

de gain des militaires. Même après 50 ans et 10 ré

visions de l’AVS, elles n’assurent toujours pas un 

minimum vital comme le prescrit la Constitution. 

D’où l’importance des prestations complémen

taires, versées aux rentiers les plus défavorisés de

puis 1965. L’assurance maternité, quant à elle, est 

au programme depuis 1945 et la dernière tentative 

de la concrétiser fait présentement l’objet d’une at

taque référendaire. Puis, l’assurance invalidité, qui 

vise prioritairement la réintégration professionnel

le, est introduite en 1960. Finalement, la prévoyan

ce professionnelle tient en Suisse une place toute 

particulière. Même si elle ne fait que tardivement 

son entrée officielle dans la panoplie des assu

rances sociales, elle s’est développée très tôt sur 

une base privée et a contribué au maintien de 

l’AVS dans un rôle modeste. Le système des trois 

piliers - AVS, prévoyance professionnelle, pré

voyance individuelle (cf. page ci-contre) - fait son 

entrée dans la Constitution en 1972. Dans l’imagi

naire collectif, il traduit une solution typiquement 

helvétique, un équilibre et une complémentarité 

idéals. C’est en 1985 qu’est mise en vigueur la loi 

fédérale sur la prévoyance professionnelle (LPP).

Des rentes à géométrie variable
Mais les caisses de retraite ont commencé à drai

ner l’épargne et à verser des rentes depuis le début 

du siècle déjà. Alors que l’AVS peine à se mettre en 

place, elles profitent de généreux allégements fis

caux accordés par la Confédération dès 1916. Les 

caisses de pension se développent d’abord en l’ab

sence d’une assurance vieillesse publique. Puis elles 

bénéficient de la forte croissance économique de 

l’après-guerre, alors que les prestations de l’AVS, 

fixées par décision politique, restent modestes jus

qu’à la grande révision du début des années septan

te. Dès le milieu des années cinquante et jusqu’à 

cette grande réforme, le montant annuel des pres

tations versées par les caisses de pension à une mi

norité va dépasser celui des rentes AVS dont bénéfi

cie pourtant toute la population retraitée.

Cette construction à deux piliers, l’un public, 

l’autre privé, crée deux catégories de rentiers. Les

mieux lotis - ceux qui ont cotisé à une caisse de 

pension publique, d’une grande entreprise indus

trielle ou de service - disposent d’un revenu supé

rieur à la moitié de leur ancien salaire. Alors que 

dans les années cinquante et soixante, la majorité 

des rentiers doit se contenter de l’AVS, soit en 

moyenne moins du quart du revenu antérieur. Il 

faut rappeler que c’est au milieu des années sep

tante seulement que le taux des assurés au 2ème 

pilier a atteint 50%.

Enfin mentionnons que le compromis élaboré 

entre la gauche et la droite au moment du baptême 

des trois piliers (1972) - il s’agissait de faire échec au 

projet communiste de retraite populaire - n’a pas 

résisté à la situation précaire des finances fédérales. 

En effet, l’idée d’une caisse de compensation pu

blique destinée à combler les lacunes des caisses pri

vées les plus faibles est abandonnée. Ainsi «le main

tien approprié du niveau de vie antérieur», tel que le 

prévoit la Constitution, reste lettre morte pour 

nombre de retraités, auparavant salariés à revenu 

modeste, travailleurs à temps partiel ou chômeurs.

Le modèle helvétique de la sécurité sociale ne 

fait pas figure de précurseur; en comparaison eu

ropéenne, il se développe tardivement, plus lente

ment et de manière désordonnée, sans grand souci 

de coordination. Néanmoins la Suisse est en 

quelque sorte en avance par rapport à ses voisins 

qui tous sont en train de redimensionner des mo

dèles aujourd’hui difficilement finançables. ■
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___________

Les oubliés de la protection sociale

Les nouveaux pauvres se multiplient en Suisse. Ils font les frais 
d'une aide sociale démunie face à des formes inédites de précarité.

L
e débat sur l’avenir et le fi

nancement des assurances 

sociales ne doit pas occulter 

le problème de la pauvreté. 

Car le filet constitué par ces assu

rances, s’il permet d ’atténuer les 

conséquences de la maladie, de 

l’invalidité, du chômage et de la 

vieillesse, se révèle insuffisant pour 

répondre aux nouveaux risques de 

pauvreté. Cette pauvreté touche 

prioritairement de jeunes couples 

avec enfants, des familles monopa

rentales, des hom m es divorcés 

soumis à une obligation alimen

taire, des personnes à faible niveau 

de formation, des actifs occupés 

dans des branches à bas salaires 

comme la restauration, la vente et 

le nettoyage.

Cette pauvreté a acquis un visa

ge statistique en 1992, grâce à une 

étude de Caritas. Entre 250 et 410 

mille personnes vivent en dessous

du seuil de pauvreté, quand bien 

même elles occupent un  emploi 

rémunéré. Caritas tire à nouveau 

la sonnette d ’alarme en 2003: en

viron 500000 personnes - dont la 

moitié sont des enfants - vivent 

dans un  ménage dont le revenu 

n ’a tte in t pas le m in im um  vital, 

malgré un salaire à temps complet. 

A quoi il faut ajouter les exclus du 

marché du travail. Au total plus de 

850 000 personnes se trou ven t 

dans une situation de précarité.

C ’est à ces p e rso n n e s  que 

s’adresse l’aide sociale. Bien que 

le d ro it à u n  revenu m in im um  

soit reconnu par la Constitution 

fédérale, c’est aux cantons qu’il 

incombe de m ettre en musique 

ce dro it. La mise en œ uvre de 

l’aide sociale est en règle générale 

déléguée aux communes, ce qui 

conduit à une très grande diver

sité de situations.

Toutes les personnes en situa

tion de précarité ne bénéficient pas 

de l’aide sociale. Environ 300000 

bénéficiaires dépendent de cette 

aide qui est attribuée sur demande 

uniquement et qui représente un 

coût estimé à deux milliards de 

francs, soit 2 à 3% seulement des 

dépenses totales de la sécurité so

ciale. Les autres ignorent cette pos

sibilité ou répugnent à y recourir: 

on imagine la situation d ’un re

quérant dans une petite commune 

où chacun se connaît.

L'aide sociale sous pression
Ces dernières années, le nombre 

des personnes dépendant de l’aide 

sociale a crû de manière significa

tive et le problème est particulière

ment aigu dans les grandes villes. 

En 2003, ce nombre a augmenté 

de 10% en Suisse et de 14% à Zu

rich. Sur les bords de la Limmat, 

les jeunes de moins de dix-huit ans 

représentent 30% des bénéficiaires. 

Selon Monika Stocker, magistrate 

en charge des affaires sociales de la 

ville de Zurich, l’aide sociale relève 

de plus en plus de l’intervention 

structurelle et non plus d ’un ap

point temporaire ou urgent.

La lourdeur des procédures per

mettant de bénéficier d ’une rente 

d ’invalidité ou d ’une allocation de 

chômage condam ne parfois les 

ayants droit à recourir temporai

rement à l’aide sociale. Par ailleurs 

les personnes en situation de pré

carité ont souvent de la peine à se 

retrouver dans la jungle des pres

tations sociales gérées par des ser

vices administratifs différents.

L’aide sociale ne peut se conten

ter de fournir des prestations fi

nancières. Si la précarité se mesure 

à l’aune du revenu disponible, elle 

conduit souvent à la disqualifica

tion professionnelle et sociale, à

l’appauvrissem ent des liens so 

ciaux, bref à la perte de tout ce qui 

produit l’appartenance à une col

lectivité. D ’où l’importance d ’ac

compagner les bénéficiaires tout 

au long d ’un projet de réinsertion. 

Et la nécessité de trouver les incita

tions indispensables à cette réin

sertion. Trop souvent les barèmes 

de l’aide sociale, de par leur rigidi

té, dissuadent les bénéficiaires de 

reprendre une activité lucrative 

même partielle: ils perdraient alors 

en aide sociale et en impôts plus 

qu’ils ne gagneraient sur le marché 

du travail.

L'exemple tessinois
Le canton du Tessin, le premier, 

a organisé ses prestations de m a

nière à optimiser l’im pact de sa 

politique sociale tout en réduisant 

ses coûts administratifs. Mais fau- 

dra-t-il attendre que les vingt-cinq 

autres cantons repensent leur poli

tique sociale dans ce sens? Par le 

biais d ’une loi-cadre, la Confédé

ration pourrait introduire un sys

tème de prestations complémen

taires, sur le modèle de celles ac

cordées aux rentiers AVS-AI, oc

troyées automatiquement aux fa

milles qui ne disposent pas d ’un 

revenu minimum. Cette idée lan

cée il y a plusieurs années déjà n’a 

pas encore réussi à s’imposer. Mais 

avant toute chose, il im porte de 

prendre la mesure de la pauvreté 

en Suisse. Il n’existe aucune statis

tique nationale sur les bénéficiaires 

de l’aide sociale et sur les dépenses 

consenties à ce titre : toutes les 

données disponibles ne sont que 

des approximations. Enfin le phé

nomène de la pauvreté met en évi

dence les lacunes béantes de la po

litique familiale (allocations fami

liales et de form ation , crèches, 

écoles de jour...). ■

Les scénarios de la lutte contre la pauvreté__________

La gestion de la misère
Ce scénario se situe dans le prolongement direct des tendances actuelles. 

La pauvreté est considérée comme le résultat d ’un accident collectif ou 

individuel. Elle fait l’objet de mesures correctives de «cohésion sociale», 

dans le cadre des politiques sociales. Le modèle socio-économique n’est 

pas remis en cause. La pauvreté n’est ni ignorée ni attaquée à la racine ; 

elle est soulagée et administrée.

La misère ignorée
La pauvreté est criminalisée, les prisons se multiplient. En réaction, les 

initiatives locales de solidarité foisonnent pour combler les trous de la 

protection sociale et des services publics.

La gestion nationaliste de la misère
Ce scénario suppose l’éclatement de l’Union européenne et un repli na

tionaliste. La pauvreté est traitée comme un accident qui nécessite la ré

férence nationale : «à chacun ses pauvres, les étrangers chez eux».

La pauvreté hors la loi
La pauvreté est considérée comme une violation des droits humains.

Son éradication devient un objectif des traités européens et des législa

tions nationales.

Tirés de Futuribles, n° 290, octobre 2003.
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Le modèle tessinois

Sortir de lajungle

L
es prestations sociales constituent une 

véritable jungle où se perdent et les requé

rants et parfois même les fonctionnaires 

chargés de les attribuer. Introduites à des 

époques différentes et par des lois spécifiques, 

elles obéissent à des règles d ’attribution fort 

diverses. Cette fragmentation extrême obéit à des 

logiques sectorielles traduisant plus des défenses 

de territoire qu’une politique sociale cohérente. 

Le requérant est condamné à un véritable par

cours du combattant pour obtenir ce à quoi il a 

droit. La commission genevoise d’évaluation des 

politiques publiques (CEPP) a montré combien 

ce parcours engendre de doublons administratifs 

et de pertes de temps, permet des abus et surtout 

est source d ’injustices.

Une prestation après l'autre
Le canton du Tessin a tenté de mettre de l’ordre 

dans cette jungle. La loi sur l'harmonisation et la 

coordination des prestations sociales, en vigueur 

depuis le 1er février 2003, vise à garantir à tous les 

ménages un revenu suffisant pour vivre, en re

courant le moins possible à l’aide sociale, grâce à

______________________________

Les âges de la retraite

L
im iter le débat sur la retraite à une question 

d'âge, c'est éluder une réflexion plus générale 

sur l 'organisation du travail et de la vie active. 

C'est également oublier que tout système de retraite, 

s'il exige d'être financé, doit respecter des critères de- 

justice, Si aujourd'hui le chômage et la pratique sé

grégationniste des entreprises à l'égard des tra 

vailleurs âgés parlent contre un relèvement de l'âge 

de la retraite, demain, évolution démographique 

oblige, c’est la pénurie de main-d'œuvre qui devien

dra probablement la préoccupation dominante. I l  

s'agit donc de mettre en place les incitations qui fa 

vorisent l'insertion dans le monde du travail.

La première incitation passe par une réduction 

de la durée de la formation initiale. Cette réduction 

se justifie par l'évolution rapide des savoirs et la né

cessité de la formation continue. Elle perm ettrait 

une entrée plus précoce sur le marché du travail et 

allégerait le poids financier pesant sur les généra

tions actives. Car contrairement à une idée reçue, ce 

ne sont pas les jeunes qui àiancent la retraite des 

personnes âgées, mais les actifs qui assument aussi 

bien le coût de la formation des jeunes que celui des

un système simple, transparent, accessible aux re

quérants et administrativement moins coûteux.

Cette simplification passe d ’abord par une har

monisation des conditions d ’accès aux presta

tions. L’unité de référence - le groupe familial - 

est définie de manière semblable pour les huit 

types de prestations couvertes par la loi. De 

même, le revenu déterminant ouvrant un droit 

aux prestations est unifié. On sait que le revenu 

imposable mesure mal la capacité économique 

des requérants; grâce au jeu des déductions fis

cales, il est relativement aisé d ’en minimiser le 

montant. Ainsi la CEPP genevoise a pu montrer 

que 400 contribuables déclarant une fortune 

brute de plus d’un million de francs bénéficiaient 

de tout ou partie du subside cantonal pour abais

ser le montant des primes de l’assurance maladie. 

Aussi le Tessin a-t-il choisi la solution du revenu 

disponible, soit l’ensemble des revenus, impo

sables ou non, diminué des charges sociales obli

gatoires, des impôts et d ’un loyer standardisé. 

Unification toujours pour ce qui concerne le seuil 

d ’intervention - le niveau de revenu au-dessous 

duquel une prestation peut être obtenue.

retraités. Une telle évolution rend caduc le modèle- 

classique de la carrière professionnelle linéaire. Do

rénavant s’imposera un cursus plus haché durant 

lequel se succéderont des périodes d'activité et de

formation. C'est donc de la durée de la vie active 

qu’i l  faut débattre et non d ’un âge fixe de la retrai

te.

L'âge fixe et uniforme de la retraite engendre des 

inégalités criantes entre les hauts et les bas revenus. 

Ces inégalités s’expriment dans l'espérance de vie - 

sept ans de plus en moyenne p u r  les revenus élevés 

- dans l'état de santé au moment de la retraite et 

dans les possibilités financières de prendre une re

traite anticipée. La flexibilisation de l'âge de la re

traite devrait compenser ces inégalités.

L ’idée de prendre en compte le nombre d ’années 

d'activité pour l'ouverture du droit à la retraite fa it 

son chemin. Ainsi celles et ceux qui sont entrés pré

cocement sur le marché du tra va il pou rra ien t 

prendre leur retraite plus tôt. Si l'idée est séduisan

te, les conditions nécessaires à sa réalisation font ac-

Suite en page 6

Enfin le calcul des prestations se fait de maniè

re à combler la différence entre le revenu dispo

nible et le minimum vital, sauf pour les alloca

tions de formation qui couvrent des frais directs 

et s’ajoutent au minimum vital. L’ordre dans le

quel on accède aux prestations est précis: d’abord 

les prestations des assurances sociales correspon

dant à un droit, ensuite les prestations canto

nales. Grâce à la coordination administrative, la 

révision du montant d ’une prestation ou l’octroi 

d’une nouvelle prestation implique la révision si

multanée des autres prestations déjà obtenues. 

Les prestations d ’aide sociale n’interviennent 

qu’en dernier recours, lorsque le montant des 

autres prestations (prime d ’assurance maladie, 

allocation pour la reconversion et le perfection

nement professionnel, allocation cantonale de 

chômage, allocation complémentaire pour en

fants, allocation de petite enfance) ne permet pas 

encore d ’atteindre le minimum vital. Ce mini

mum correspond à 29500 francs pour une per

sonne seule, 41 500 francs pour un  couple, 

49800 francs pour un couple avec un enfant.

Le requérant reçoit de sa commune de domici

le les premières informations sur les prestations 

existantes et les conditions d ’obtention. La com

mune lui fixe un rendez-vous au centre régional - 

le canton compte treize centres de ce type. Les 

employés de ces centres, spécialement formés, 

ont accès à une base de données centralisée et 

constituent un seul dossier par requérant. Un lo

giciel guide l’employé dans l’élaboration du dos

sier auquel chaque service compétent se réfère 

pour prendre sa décision et procéder au verse

ment. Décentralisation de l’accès des requérants, 

centralisation des données et coordination des 

services permettent une économie de temps aussi 

bien pour le requérant que pour l’administration. 

L’objectif est qu’une demande introduite le matin 

au guichet régional soit l’objet d’une décision du 

service cantonal compétent l’après-midi. Cette 

économie de temps devrait permettre un plus 

grand investissement des employés des centres 

régionaux dans la promotion des mesures actives 

de réinsertion sociale et professionnelle. ■

La communication entre les services de l ’adminis

tration cantonale. Evaluation de la circulation de 

l'inform ation dans le cadre de l'a ttribution de pres

tations sociales.

Rapport disponible sur le site de la CEPP

(www.geneve.ch/cepp) .
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Financement

De fausses bonnes idées

L
e financement de l’AVS est-il garanti pour les prochaines décennies? 

Les soubresauts boursiers vont-ils mettre en péril les rentes de la pré

voyance professionnelle? Ces questions traduisent les inquiétudes qui 

dominent le débat politique depuis quelques années. S’il n’y a aucune 

raison de céder à la panique, des ajustements seront néanmoins nécessaires. 

Mais il s’agit d’évaluer soigneusement l’impact financier et social des mesures 

envisageables et leurs combinaisons possibles. Le catastrophisme de la droite, 

pas plus que l’optimisme béat de l’Union syndicale suisse, ne contribue à créer 

un climat propice à l’émergence de solutions constructives.

Les idées simples et apparemment de bon sens sont rarement perti

nentes. Ainsi la proposition de relever uniformément l’âge de la retraite ne 

reflète qu’une dramatique absence de réflexion sur le futur de la vie active 

(cf. page 5). Elle trahit une ignorance crasse des caractéristiques actuelles 

du marché du travail. Le relèvement de l’âge de la retraite ne ferait qu’ap

profondir le fossé entre la règle et la réalité. Par ailleurs il ne permettrait de 

financer qu’un tiers des besoins futurs de l’AVS. L’or de la Banque nationa

le, convoité aussi bien par l’UDC que par les socialistes, est lui aussi large

ment insuffisant pour répondre à ces besoins. Quant à un taux de croissan

ce retrouvé de 3%, qui assurerait automatiquement l’équilibre financier du 

premier pilier, on peut en rêver comme le fait l’USS ; mais ce rêve ne semble 

plus correspondre à la dynamique économique des pays développés et en 

particulier de la Suisse.

Dernière en date sur le marché des idées simples, la suppression des rentes 

pour les retraités bénéficiant d’un revenu élevé. Finalement, pourquoi verser 

une rente à celles et ceux qui n’en ont pas besoin? La réponse lapidaire de 

Hans-Peter Tschudi reste aujourd’hui encore pertinente: «Les riches n’ont pas 

besoin de l’AVS, mais l’AVS a besoin des riches». 6% des assurés paient 20% 

du total des cotisations des actifs, du fait que les cotisations sont perçues sur le 

revenu, sans limite de plafond. Supprimer la rente pour les revenus élevés, 

c’est supprimer également la légitimité du système assuranciel: qui ne recevra 

rien au moment de la retraite ne voudra plus contribuer durant sa vie active.

La suppression de l’indice mixte? Cet indice permet d’adapter régulière

ment le montant des rentes. Il est déterminé à 50% par l’indice des salaires et

à 50% par l’indice des prix. Ne plus tenir compte de l’évolution des salaires 

permettrait certes de faire des économies. Mais à terme, la seule adaptation à 

l’indice des prix aboutirait à des lacunes graves dans la couverture d’assurance. 

Par ailleurs il ne serait pas équitable de prélever des cotisations sur les salaires 

réels et de ne pas répercuter la part des cotisations provenant de la hausse des 

salaires sur les rentes versées.

Des mesures multiples au lieu d'une solution miracle
La renonciation au deuxième pilier au profit d’un renforcement de l’AVS? 

C’est la solution de la retraite populaire, préconisée par le Parti du travail et re

jetée en votation populaire en 1973. L’extrême gauche, à qui répugne la tech

nique de la capitalisation, y pense toujours. Or en comparaison internationale, 

le système suisse, qui combine répartition et capitalisation, semble plus résis

tant aux aléas de la conjoncture. D’autres pays envisagent d’adopter ce systè

me. Le véritable progrès consisterait à ouvrir l’accès de la prévoyance profes

sionnelle à tous les salariés. D’autres mesures sont imaginables pour améliorer 

la situation financière de l’AVS. Seule la combinaison de plusieurs d’entre elles 

permettra de garantir à terne la solidité de cette assurance. A titre d’exemple:

■  Réduire l’écart entre le minimum et le maximum de la rente: le rapport de 

un à deux entre la rente minimum et la rente maximum pourrait être rame

né de 1 à 1,8. Le gain financier équivaudrait à un point de TVA, soit 2,6 mil

liards de francs. Cette mesure ne pourra être prise que lorsque la somme des 

rentes AVS et du deuxième pilier permettra réellement de maintenir le ni

veau de vie antérieur à la retraite.

■  Soumettre à cotisation la totalité du revenu des retraités actifs.

■  Améliorer le taux d’activité des 60-65 ans, quand bien même la Suisse a été 

moins touchée par la pratique de la retraite anticipée.

■  De manière générale, améliorer les conditions qui favorisent l’entrée, le re

tour et le maintien sur le marché du travail.

■  Repenser la répartition des fruits de la productivité entre travail et capital. Si 

cette répartition se fait trop en faveur du capital, le financement des assu

rances sociales, qui repose essentiellement sur le travail, est mis en danger. 

Ou alors trouver d’autres modes de financement (cf. page ci-contre). ■

_____________________________________________

tuellement défaut: le nombre d ’années de cotisation 

ne d it rien de la durée et de la nature de l'activité. 

Par ailleurs, on ne peut ignorer le coût d'une telle 

solution.

A u jourd'hui encore, le travail à temps partiel, 

parce qu’i l  ne correspond pas au modèle profession

nel sur lequel se sont construites les assurances so

ciales, pénalise trop souvent les personnes qui l'on t 

choisi ou qui y  ont été contraintes. Les droits so

ciaux doivent donc être adaptés à la diversité des 

insertions professionnelles. Ces adaptations incite

ront plus de personnes à s'engager dans la vie acti

ve, Par ailleurs les exigences de la vie familiale sont 

encore trop souvent incompatibles avec celles d'une 

profession. Des places de crèches en nombre suffi

sant et la journée scolaire en continu, par exemple, 

stimuleraient l'entrée ou le retour sur le marché du 

travail, am éliorant ainsi le financement des re

traites.

La pénurie de main-d'œuvre qu’annonce l'évo

lution démographique devrait favoriser le maintien 

en activité des travailleurs âgés. Mais pour autant 

que soient améliorées les conditions de travail des 

salariés proches de la retraite - par exemple par une- 

réduction progressive du temps de travail. Et que 

changent des pratiques qui renchérissent le coût du 

travail de ces salariés - salaires les plus élevés en fin  

de carrière, taux de cotisation pour la prévoyance- 

professionnelle très supérieurs à ceux prévalant 

pour les jeunes.

Enfin, et c'est certainement le défi principal, les 

conditions de travail doivent connaître des change

ments radicaux. La concurrence exacerbée et des 

perspectives à courte vue ont considérablement pé- 

jo ré  ces conditions au cours des dernières années. 

Les m anifestations de cette détérioration sont 

connues: stress, absentéisme, maladies et invalidité, 

affaiblissement de l ’identification à l'entreprise no

tamment. Une organisation de la production pre

nant en considération les compétences, favorisant 

l'esprit d 'in itiative et le sens des responsabilités de 

chacune et de chacun, contribuerait de manière si

gnificative à faire oublier le sens originaire du tra

va il - souffrance et tourm ent - au p ro fit d'une 

conception plus positive de réalisation de soi. ■
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Cotisations

Le financement à la carte

Le chômage et le vieillissement de la population alourdissent 
les dépenses sociales. C'est pourquoi il faut différencier les 
prélèvements et alléger la charge qui pèse sur les salaires.

E
n Suisse, la p lu p a r t  des 

assurances sociales (AVS, 

AI, chômage, 2ème pilier) 

sont financées en tou t ou 

en partie par des cotisations pré

levées sur les salaires. Le choix 

d ’une telle assiette résulte des 

o b jec tifs  m êm es de ces a s su 

rances, à savoir la prise en charge 

d ’une incapacité tem poraire ou 

durable de travail.

La progression sensible du taux 

de chômage depuis une quinzai

ne d ’ann ées, de m êm e que le 

vieillissem ent dém ographique, 

mettent en évidence les inconvé

n ie n ts  d ’u n  tel f in an c em en t. 

Comme l’évolution de la masse 

salariale ne suit plus celle des dé

penses sociales, il est nécessaire 

d ’augmenter les cotisations si l’on 

veut maintenir à terme le niveau 

des prestations. Ou alors il faut 

faire intervenir une autre source, 

telle la TVA. Mais les réflexions 

sur les logiques qu i d ev ra ien t 

présider au financement des dif

férentes branches de la sécurité 

sociale sont rares.

Dans une étude parue en 1996, 

Yves Flückiger et Javier Suarez, 

deux économistes genevois, ont 

fait cet effort de réflexion. Ils ont 

élaboré des critères permettant de 

choisir la forme de financement la 

plus adéquate à chaque branche 

particulière de la protection so

ciale. Leur construction logique 

p re n d  en c o n s id é ra tio n  deux 

principes:

■  le principe de causalité: quelle 

est la cause réelle du risque 

couvert par la prestation?

■  le principe de finalité : qui pro

fite directement ou indirecte

ment de la protection sociale?

Ils distinguent également les pres

tations de caractère assuranciel et

celles qui relèvent d ’abord de la 

redistribution solidaire.

L'assurance et la solidarité
Ainsi le financement de l’assu

rance contre les accidents profes

sionnels incom be logiquem ent 

aux employeurs qui assument là 

leur responsabilité quant à la sécu

rité des travailleurs. Cependant 

l’assurance pour perte de gains en 

cas de service militaire devrait être 

payée par l’Etat et non paritaire

m en t par les em ployeurs et les 

employés, puisque cette perte est 

provoquée par une obligation im

posée par l’Etat.

La prévoyance professionnelle 

relève clairement de l’assurance: le 

cotisant est le principal bénéficiai

re des prestations ; il est donc exclu 

d ’en fiscaliser le financem ent. 

L’AVS par contre opère une forte 

redistribution et un financement 

au m oins partiel par l’im pôt se 

justifie ; cette fiscalisation existe 

déjà puisque le recours à la TVA 

est prévu pour faire face à l’évolu

tion démographique.

De manière générale, Flückiger 

et Suarez préconisent un finance

ment basé sur une assiette fiscale 

la plus large possible pour les as

surances ayant des effets externes 

importants pour l’ensemble de la

collectivité (principe de finalité). 

Par contre, les prestations à ca

ractère assuranciel m arqué de 

v ra ien t être financées selon le 

principe de causalité. En applica

tion  de ce dernier principe, les 

deux auteurs ont conçu un mode 

de fin an cem en t o rig ina l p o u r 

l’assurance chômage, la taxe sur 

la valeur ajoutée brute, TVAB (cf. 

encadré).

La responsabilité sociale 
des entreprises

Les auteurs partent du constat 

que des charges sociales accrues 

alourdissent le coût du travail et 

ne stim ulent pas précisément la 

création d ’emplois. Le finance

ment par des cotisations prélevées 

sur les salaires - environ 60% du 

financem ent des assurances so 

ciales - favorise les entreprises qui 

licencient et pénalise celles qui 

co n se rv en t leu r p e rso n n e l ou 

créent des emplois.

Par ailleurs ce type de finance

ment entraîne une discrimination 

des en trep rises et des secteurs 

économiques caractérisés par une 

forte intensité en travail. Dans 

une étude p o rtan t sur Genève, 

Flückiger et Suarez ont estimé à 

1.45% de la valeur ajoutée brute 

la part des cotisations AVS versée

par les banques, une part qui at

teint 3.32% dans la métallurgie.

Ainsi les cotisations de l’assu

rance chômage prélevées sur la 

TVAB traduisent la responsabili

té sociale des en treprises - ces 

dern iè res  ne p euven t re p o r te r  

sur la collectivité les coûts so 

ciaux de leurs choix te ch n o lo 

giques - et garantissent la n eu 

tra lité  à l ’égard des d ifféren ts 

facteurs de production . Reste à 

examiner com ment saisir ces dif

férents revenus, notam m ent dans 

les petites entreprises.

L’application de ces deux prin

cipes - causalité et finalité - conju

guée avec la distinction des presta

tions selon leur nature assuranciel- 

le ou non, nous semble préférable 

à la fiscalisation préconisée par 

Rosanvallon. Ce dernier, consta

tant «l’effritement des soubasse

ments assuranciels de la sécurité 

sociale», se demande si le finance

ment de cette dernière ne devrait 

pas reposer d ’abord sur l’impôt. 

Ce transfert des cotisations à la fis

calité, ce passage de «la figure de 

l’assuré social à celle du con tri

buable» perm ettraien t selon lui 

d ’alléger le coût du travail et tra

duiraient mieux la dimension ci

vique de l’Etat-providence.

On peut lui opposer le fait que le 

manque de visibilité de la solidarité 

ne concerne pas toutes les branches 

de la sécurité sociale. Ainsi les coti

sants à l ’AVS savent clairem ent 

q u ’ils financent directem ent les 

rentes des retraités. Par ailleurs une 

fiscalisation risque de soumettre le 

financem ent des assurances aux 

aléas politiques. De plus, la fiscalité 

helvétique  é ta n t fixée dans la 

Constitution, toute adaptation se 

révèle être une entreprise difficile 

et de longue haleine. ■

La taxe sur la valeur ajoutée brute

Cette taxe (TVAB) est prélevée sur une assiette qui impose une 

contribution sociale plus conforme à la capacité économique des 

entreprises. En effet elle n’est pas calculée en fonction des seuls sa

laires, mais sur tous les revenus des facteurs de production - sa

laires, amortissements, revenu net d ’exploitation. La TVAB est 

donc parfaitem ent neutre à l’égard de ces facteurs dans la mesure 

où elle ne favorise ni ne pénalise aucun d ’entre eux. Et contraire

m ent à la TVA, qui ne touche que la consom m ation intérieure, 

soit 70% du PIB, cette taxe porte sur la totalité du PIB.
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Point de vue

La solidarité entre égaux

Pierre Gilliand
dém ographe, expert en po litique sociale

L
a pro tection  sociale est une œ uvre majeure de solidarité. 

F ru i t  d ’u n e  c o n q u ê te  de ju s tic e  e t de p rév o yan ce , sa 

construction  est h istoriquem ent récente. Longtemps, seule 

a existé l’assistance publique et privée. La prem ière assu

rance sociale co u v ran t l’ensem ble de la p o p u la tio n  est l’AVS, 

mise en œuvre en 1948, il y a seulem ent 56 ans. Pour garantir une 

sécurité économ ique en cas de risques individuels et sociaux, des 

som m es m a in tenant im portan tes son t prélevées collectivement, 

afin d ’être redistribuées aussitôt ou d ’être capitalisées p our servir 

des revenus différés.

La protection sociale ne saurait être appréciée qu ’en term e de 

dépenses; elle est u n  investissem ent en  faveur d ’u n  mieux-être, 

p our soigner, guérir ou soulager les malades, p o u r réadapter, ré 

insérer ou accom pagner des personnes handicapées, p our soute

nir la famille et indem niser les chôm eurs, p our servir des rentes 

aux personnes âgées, pour prévenir e t p o u r corriger des inégalités 

socio-économ iques. Elle est égalem ent créatrice de nom breux  

emplois de services. Toutefois subsistent des lacunes. Le système 

des trois piliers de la prévoyance vieillesse reproduit et même am 

plifie les disparités de ressources. La pauvreté - même relative - 

n ’a pas été éradiquée.

Des prestations sociales en augmentation
M esure de la «richesse» d ’u n  pays, le p ro d u it in té rieu r b ru t 

(PIB) , en termes réels, a été multiplié quatre fois en u n  demi-siècle, 

2.6 fois par tête. La quote-part des dépenses de prestations sociales 

n’est que de 7% du PIB en 1950. Le système s’étoffe graduellement: 

allocations familiales canton après canton, invalidité, doublem ent 

du m ontan t des rentes AVS, généralisation de l’assurance maladie, 

la p art s’approche de 18% lorsque la prévoyance professionnelle 

devient obligatoire. Survient dès 1990 une panne économique qui 

dure six années; dépenses au numérateur, avec chômage, retraites 

a n t ic ip é e s  c o n t r a in te s ,  a id e  so c ia le  a c c ru e , e t PIB  au  

dénom inateur: la quote-part des prestations s’élève à un  peu plus 

de 25% dès 1997. Auparavant bien inférieure à la moyenne des 

quinze pays de l’U nion européenne, la p roportion  helvétique en est 

depuis voisine.

Sur 108 milliards de prestations en 2001, les assurances sociales 

couvrent l’essentiel (87%), complétées par les contributions des 

pouvoirs publics à l’aide sociale et à l’hospitalisation (7%), ainsi 

que (6%) par d ’autres tâches publiques (jeunesse, bourses, drogue, 

asile...), par des adm inistrations et entreprises (couverture du sa

laire en cas de maladie et de maternité) et par des institutions sans 

bu t lucratif. La p lupart des prestations sont versées sans condition 

de ressources (94%). Sept-dixièm es son t affectés aux fonctions 

vieillesse (45%) et maladie-soins (25%), et trois-dixièmes vont aux 

fonctions invalidité (13%), survie (6%), famille (5%, le paren t 

pauvre), ainsi qu’au chômage (6%), à l’aide sociale et au loyer, et 

pour cause de pauvreté ou d ’exclusion.

L’addition des recettes de protection sociale, régime par régime, 

représente 141 milliards de francs en 2001, soit u n  tiers du PIB. Ce

pendant ce m ontan t et cette quote-part doivent être relativisés ; il 

ne s’agit pas d ’u n  taux réel; et l’argent circule, par transferts (un bé

néficiaire de rentes paie sa cotisation maladie, des taxes et des im 

pôts, qui pour partie vont à la protection sociale). L’accumulation 

des fonds de la prévoyance professionnelle se poursuivra durant 25- 

30 ans; puis - globalement - le système fonctionnera com me en ré

partitio n , recettes et dépenses devenan t proches. À l’avenir, le 

vieillissement de la population accroîtra les besoins financiers pour 

les rentes (le rapport bénéficiaires/cotisants augmente) et pour le 

domaine de la santé (plus l’âge est élevé, et plus s’accroît le m ontant 

des prestations). Cette perspective dém ographique génère un  alar

misme, d ’ailleurs récurrent et entretenu.

Stimuler la croissance économique
Pour redistribuer, il faut produire. Un taux de croissance écono

mique ne se décrète point. La morosité présente marque les hypo

thèses pour le futur. Ainsi, le D épartem ent fédéral de l’Intérieur es

time que les dépenses des assurances sociales s’élèveront d ’une cin

quantaine de milliards (valeur 2002) de 2001 à 2025; la projection 

de croissance en 24 ans (moyenne de 1 % l’an) correspondrait à 

une augm entation du PIB de l’ordre de 110 milliards de francs. Le 

Centre de recherche conjoncturelle de l’EPFZ postule deux hypo

thèses supérieures: 150 milliards (1.3%) et m êm e 250 milliards 

(2%). Ces exemples m anifestent com bien il im porte de stim uler 

une croissance économ ique durable.

La rationalisation et l’hum anisation  du réseau des services de 

protection sociale, une harm onisation des prestations sous condi

tions de ressources, une gestion rigoureuse des fonds sont néces

saires à u n  fonctionnem ent 

efficace et responsable. Une 

réduction des inégalités éco

nomiques est un  devoir im 

pératif de solidarité. La satis

faction adéquate des besoins 

sociaux passe aussi p a r un  

financem ent d ’une assuran

ce m aladie familiale tenan t 

com pte du  revenu des m é

nages, ou au  m oyen d ’une 

contribution sociale généra

lisée p o u r  l’hosp ita lisa tion  

ou  p o u r  d ’a u tre s  p r e s ta 

tions. Le fondem ent éthique 

des attitudes et des décisions 

qu ’il s’agit de p ro m o u v o ir  

est l’égalité de dignité entre 

tous les êtres hum ains. ■
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